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22. Par courrier électronique du 15 janvier 2010, le requérant a envoyé au greffe 

de Genève une demande de récusation du juge chargé de son cas, sur la base de 

l’article 28, paragraphe 2, du règlement de procédure du Tribunal.   

23. Le requérant, par lettre du 22 janvier 2010, a informé le Tribunal qu’il avait 

décidé de se passer des services de son conseil.   

24. Le 11 février 2010, date limite pour la soumission de sa requête complète, le 

requérant a transmis au Tribunal (i) une demande en vertu de l’article 6, paragraphe 

2, du règlement de procédure, en vue de ce que sa requête soit jugée à New York, 

ainsi que (ii) une demande d’autorisation pour présenter des allégations de faute 

contre le greffier de Genève.  

25. Par ordonnance du 12 février 2010, le Président du Tribunal a rejeté la 

demande de récusation du juge instruisant ce cas, estimant que le requérant cherchait 

en fait à faire appel des jugements rendus dans le cadre des deux affaires précédentes 

introduites par le requérant auprès du Tribunal et qu’aucun conflit d’intérêts n’avait 

été constaté.  

26. Le même jour, le greffe de Genève a transmis l’ensemble des mémoires du 

requérant au défendeur, en vue de recevoir sa réponse. Le défendeur a soumis celle-ci 

le 15 mars 2010.  

27. Par lettre du 16 mars 2010, le Tribunal a informé les parties qu’il ne 

considérait pas nécessaire de tenir une audience dans le cas d’espèce et les a invitées 

à se prononcer sur ce point dans un délai de 15 jours. 

28. Le défendeur a exprimé son accord sur ce sujet le jour même. Le requérant a 

transmis une demande d’audience le 23 mars 2010 et a fait savoir qu’il souhaitait 

appeler des témoins au cours de cette audience.  

29. Par lettre du 24 mars 2010, le Tribunal a donné des instructions au requérant 

afin qu’il présente la liste des témoins qu’il souhaitait convoquer, tout en se réservant 

la possibilité de décider de la tenue d’une audience. 

30. Le 31 mars 2010, le requérant a soumis ses observations sur la réponse du 

défendeur, ainsi qu’une liste provisoire de témoins. Il a en outre informé le Tribunal 
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décisions administratives ayant fait l’objet d’une demande de nouvel 

examen ou contrôle hiérarchique ; 

b. En outre, la requête n’est pas recevable ratione materiae dès lors que 

les décisions contestées ne constituent pas des décisions 

administratives selon la définition établie de ce terme, énoncée 

notamment dans le jugement du Tribunal administratif des Nations 

Unies (TANU) n° 1157, Andronov (2003) et reprise par le Tribunal du 

contentieux administratif dans ses jugements UNDT/2009/077 et 
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un abus de procédure. Bien que le cas d’espèce porte sur des faits 

distincts, le requérant a avancé des allégations de représailles et de 

harcèlement également dans deux autres affaires antérieures soumises 

au Tribunal. De surcroît, les griefs soulevés par le requérant en 

l’espèce sont devenus sans objet dès lors que l’intéressé a été promu 

au niveau P-5 suite à la session de recours. Le requérant continue à 
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44. 






